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tenue sous la présidence de Monsieur LASO, assisté(e)

de Madame LACAU et Monsieur JÉGARD, Conseillers

En présence de Monsieur FELSENHELD, Rapporteur public

Madame POINAMBALOM, Greffière

 08 heures 30

01) DOSSIER N° 2300832 Madame Marie-Thérèse LACAURAPPORTEURE:

Demandeur
Représentants des parties
Monsieur P. C. F. J.

Défendeur

Nom des parties
Monsieur P. C. F. J. 

PREFET DE LA REUNION

Titre de l'affaire Demande d'anulation de la décision du 26 décembre 2022 du préfet de La Réunion portant refus d'utilisation du compte personnel de formation (CPF),
ensemble la décision implicite portant rejet du recours gracieux

02) DOSSIER N° 2400192 Madame Marie-Thérèse LACAURAPPORTEURE:

Demandeur
Représentants des parties
Monsieur P. C.

Défendeur

Nom des parties
Monsieur P. C.

 PREFET DE LA REUNION

Titre de l'affaire Demande d'annulation de la décision du 14 décembre 2023 du préfet de La Réunion portant refus de mobilisation du compte personnel de formation

03) DOSSIER N° 2301006 Madame Marie-Thérèse LACAURAPPORTEURE:

Demandeur
Représentants des parties
Monsieur E. T.

Défendeur

Nom des parties
Monsieur E. T.
DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA
REUNION

Titre de l'affaire Demande de prise en compte du versement d'une pension alimentaire dans le calcul de l'impôt sur le revenu au titre de l'année 2021
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04) DOSSIER N° 2301512 Madame Marie-Thérèse LACAURAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître MAILLOT JÉRÔME (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Madame R. F.
AGENCE REGIONALE DE SANTE DE LA REUNION

Titre de l'affaire  Demande d'annulation de la décision de refus de l'ARS en date du 22 septembre 2023 portant sur une demande d'affectation de Mme R. sur le
poste de chargée de mission "allocation de ressources FIR et contractualisation" ou de chef de service des affaires financières contrôle et performance 
interne.

05) DOSSIER N° 2400725 Madame Marie-Thérèse LACAURAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître BELLIARD Xavier (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Madame S. A.

 PREFET DE LA REUNION

Titre de l'affaire Demande d'annulation de la décision de refus du préfet de La Réunion n° 2024/60 du 22 mars 2024 portant refus de titre de séjour

06) DOSSIER N° 2400940 Madame Marie-Thérèse LACAURAPPORTEURE:

Titre de l'affaire  Demande d'annulation de la décision n° 2024/99 du 22 mai 2024 portent refus de titre de séjour "vie privée et familiale"

  Nom des parties  Représentants des parties
Demandeur  Madame M. B.                     Maître BELLIARD Xavier (Cour)
Défendeur  PREFET DE LA REUNION
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07) DOSSIER N° 2300335 Monsieur Xavier JÉGARDRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur CANALE-GAUTHIER (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Madame B. NÉE F. S.

RECTEUR DE L'ACADEMIE DE LA REUNION
Madame A. S. Madame A. S.

Titre de l'affaire Demande d'annulation de la décison du 23 août 2022 du rectorat de La Réunion portant changement d'affectation, ensemble la décsion implicite de rejet du
recours gracieux

08) DOSSIER N° 2400756 Monsieur Xavier JÉGARDRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur DUGOUJON & ASSOCIES (Cour)
Défendeur

Nom des parties
  M. C.

 MINISTERE DE L'INTERIEUR

Titre de l'affaire Demande d'annulation de l'arrêté n°000045 du ministère de l'intérieur et de l'outre-mer en date du 23 avril 2024 portant la sanction de l'exclusion temporaire
de fonctions pour une durée de deux ans dont un an avec sursis

09) DOSSIER N° 2502211 Monsieur Xavier JÉGARDRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur SELARL ALI-MAGAMOOTOO-YEN PON
Défendeur

Nom des parties
  R. R.
PREFET DE LA REUNION

Titre de l'affaire  Demande d'annulation de l’arrêté n° 2025/100 du préfet de La Réunion en date du 25 avril 2025  portant obligation à Monsieur R. R. de quitter le
territoire français à destination du Sri Lanka dans un délai d'un mois

L'audience aura lieu à l'adresse suivante : 27 rue Félix Guyon - Saint Denis Arrêté le 10/04/2026
Le président du tribunal


